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Règles de jeu officielles IIHF 2024/25ï Version 1.0, Mai 2024  

BIENVENUE  

Quel que soit lôendroit où on joue au hockey sur glace, le but est le même : mettre le puck dans le 

but de lôadversaire. Au-delà de cela, le hockey sur glace dans le monde entier est soumis à 

certaines variations. Côest pourquoi les règles de jeu sont extrêmement importantes. Ces règles doivent être 

respectées en permanence, dans tous les pays, dans toutes les catégories dô©ge, pour que le jeu 

soit apprécié de tous. 

La vitesse du hockey est l'une des qualités qui le rendent si passionnant. Mais cette habileté et 

cette excitation doivent être équilibrées par le fair-play et le respect. 

Il est donc important de faire une distinction claire entre les objectifs de tous les éléments du jeu et 

de les utiliser avec respect. Ces distinctions peuvent être enseignées dès le plus jeune âge ou dès 

que l'on commence à s'intéresser au jeu. C'est pourquoi le développement du hockey commence par 

les parents et les entraîneurs, les personnes les plus influentes pour guider une personne, jeune 

ou âgée, à jouer le jeu correctement et dans le respect des règles. 

Le programme du championnat de l'IIHF comprend 81 associations nationales membres, cinq 

catégories d'âge et de sexe et plus de 30 tournois internationaux de hockey sur glace, y compris les Jeux 

olympiques d'hiver. 

 

L'étendue du programme est reconnue dans le livre de règles. L'objectif est de fournir à chacun un 

ensemble de règles à partir desquelles il peut travailler. Cela permet d'établir des normes de jeu 

équitables et uniformes. C'est un moyen de conserver le même « langage » du jeu, quel que soit l'endroit 

où il est joué. 

 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DE HOCKEY SUR GLACE 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

COPYRIGHT 

Tous droits réservés. L'utilisation de toute partie de cette publication, reproduite, transmise 

sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit - électronique, mécanique, photocopie, 

enregistrement ou autre - ou stockée dans un système d'extraction, sans le consentement écrit 

préalable de la Fédération Internationale de Hockey sur Glace (IIHF), constitue une infraction à la loi 

sur le droit d'auteur. La numérisation, le téléchargement et la distribution de cette publication 

via internet ou par tout autre moyen sont illégaux.  

LANGUE OFFICIELLE 

L'IIHF publie le livre de règles en anglais. Les traductions dans les différentes langues sont 

généralement organisées par les différentes associations nationales membres. En cas de 

divergence dans la formulation, c'est le texte anglais qui fait foi.  

AUTRES LANGUES 

Les Associations Nationales Membres (ANM) qui produisent une version traduite du règlement de l'IIHF 

en utilisant ce format sont invitées à en envoyer une copie à l'IIHF (en indiquant clairement sur la 

couverture qu'il s'agit de la traduction officielle de l'ANM) afin qu'elle puisse être publiée sur le site 

Internet de l'IIHF pour être utilisée par d'autres.  

SITUATION HANDBOOK 

Pour plus d'explications et d'exemples de mise en îuvre du livre des r¯gles de l'IIHF, veuillez consulter 

en ligne le Manuel des situations officielles de l'IIHF. 

 LA  NAVIGATION DANS LE LIVRE DE RÈGLES 

 ́Liens internes du livre de règles  

 Références aux documents externes du règlement 

 
QUESTIONS OU REMARQUES? 
Si vous avez des questions, des suggestions ou des remarques concernant le présent règlement, 

veuillez nous contacter à l'adresse rulebook@iihfoffice.com. 

Règles de jeu officielles IIHF 2024/25  ï Version 1.0, Mai 2024 
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SOLIDARITÉ 

Les règles sont la base de la compréhension du jeu, et l'outil clé pour un joueur, un entraîneur 

ou une association pour expliquer et développer les compétences. Le livre des règles peut 

être considéré comme un langage commun, que nous pouvons utiliser pour communiquer de 

manière standard, rendant le sport aussi équitable que possible. 
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INTÉGRITÉ 

Le hockey sur glace est un sport d'équipe. Quelle que soit la qualité d'un joueur, ses coéquipiers sont 

essentiels au succès de l'équipe. C'est aussi ce qui rend le hockey sur glace si spécial. Outre les 

compétences physiques requises, il enseigne des valeurs telles que l'altruisme, le jeu 

d'®quipe, le caract¯re, le cîur, le d®vouement, le leadership et le respect. 

Les règles du hockey sur glace commencent par le respect du sport lui-même. Cela signifie qu'il faut 

se conformer à toutes les règles concernant le dopage et les matchs truqués. Il faut également 

respecter les entraîneurs et les officiels, et jouer dans les limites du code de conduite sur la glace. 
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COMPÉTENCES 
Le hockey sur glace est le plus rapide et le plus excitant de tous les sports d'équipe, car il s'agit 

d'une combinaison de deux sports : le patinage et le hockey. Le patinage est une technique 

complexe, mais aussi très agréable, tandis que les compétences requises pour jouer au hockey 

demandent du dévouement et de la pratique pour être maîtrisées. 

Le patinage exige de la force, de l'équilibre et de l'endurance. Une fois qu'un joueur maîtrise la 

capacité de patiner vers l'arrière et vers l'avant, de tourner et de s'arrêter rapidement, de contourner 

un joueur ou d'éviter une mise en échec, le plaisir du jeu augmente vraiment. 

Le hockey sur glace repose sur trois compétences de base : le maniement de la crosse, les passes 

et le tir. Le maniement de la crosse exige une excellente coordination main îil, la capacit® de tenir 

le puck et de feinter l'adversaire au bon moment. Les passes exigent de la vision, du timing et de 

l'anticipation. Le tir exige de la pratique, de la force et de la technique. 

Ce qui rend le hockey sur glace si spécial et si difficile, c'est qu'un joueur doit apprendre à combiner 

ces trois compétences essentielles au hockey avec la compétence complètement différente du 

patinage. Il s'agit de deux sports, pas d'un seul, mais lorsqu'ils sont combinés, cela donne une 

expérience incroyablement agréable. 
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PASSION 

La passion du hockey sur glace existe partout, des joueurs aux entraîneurs, des parents aux 

officiels, aux fans et aux bénévoles. Le hockey ne peut exister sans cette passion. C'est une 

étincelle, celle qui peut s'allumer au moment où vous prenez une crosse et touchez la glace pour la 

première fois. À chaque fois que ce moment se produit, que vous soyez un enfant ou un adulte, elle 

fait partie de vous pour la vie. 
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DISCIPLINE & RESPECT 
Tout le monde veut gagner, mais gagner à tout prix peut dénoter un manque de respect pour le jeu. 

Le respect n'a rien à voir avec le puck ou le but de l'adversaire. Il s'agit d'humanité. Il s'agit de 

s'assurer que chaque personne peut jouer dans un environnement sûr et agréable, quel que soit son 

niveau de compétence, sa taille, sa forme, sa race, son sexe, son orientation sexuelle ou ses 

croyances. 

Il s'agit d'encourager les personnes de toutes les couleurs et religions, de tous les pays et de tous 

les milieux. Il s'agit d'inclure et non d'exclure, de célébrer et non de dénigrer. Le hockey est une 

célébration du travail d'équipe, des opportunités et des défis à relever ensemble. C'est l'obligation de 

tous ceux qui pratiquent ce sport : faire en sorte que le jeu soit sûr et équitable! 
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LES PRINCIPES DU JEU 

Aucun jeu ne peut se dérouler correctement sans les officiels de jeu (arbitres et juges de lignes), qui 

doivent inspirer le respect à tous les joueurs, entraîneurs, parents et associations impliqués à tous 

les niveaux de jeu. 

Aimer le hockey sur glace et vouloir jouer au hockey sur glace commence par le respect des officiels 

de match qui supervisent le jeu. Ils ont passé des années à développer leurs compétences, 

notamment à être d'aussi bons patineurs que les joueurs. Ils ont également dû perfectionner leur 

propre d'aptitudes - des mouvements rapides pour rester à l'écart du jeu, comprendre et interpréter 

le jeu tout en se déplaçant à toute vitesse dans diverses directions, appliquer correctement le 

règlement sous pression et à la lettre. 

Et bien que la responsabilité principale de ce respect du jeu incombe aux joueurs, il est vital pour la 

sécurité et le succès du jeu d'inclure les entraîneurs, les parents, les fédérations, les associations et 

les ligues sous la supervision desquels le jeu est pratiqué. 

En fin de compte, le score final est le facteur déterminant pour savoir qui gagne et qui perd le match. 

Mais l'esprit de fair-play est encore plus important car il permet au jeu de réussir, de croître et de se 

développer, tant dans les pays où le hockey sur glace fait partie intégrante de la culture que dans 

ceux où il s'agit d'un sport émergent en développement. 
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DANS LôINT£RąT DU JEU. 
Aimer le jeu, c'est l'apprécier, et l'apprécier, c'est le respecter. Le hockey sur glace est un jeu basé 

sur la vitesse et l'habileté, des éléments qui le rendent attrayant pour les gens du monde entier, 

mais qui peuvent aussi représenter un danger s'il n'est pas pratiqué correctement. 

Le succès du jeu dépend de son équité à tous les niveaux. Cela signifie adhérer aux règles du jeu, 

écouter les entraîneurs et respecter la fonction des arbitres et des juges de lignes pour le bien du 

jeu! 
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PRÉAMBULE  

PARTICIPATION GENRE 

Pour les compétitions de l'IIHF, les conditions d'éligibilité des joueurs transgenres sont définies 

dans la politique de l'IIHF relative aux transgenres. Aucun joueur masculin ne peut participer à 

une compétition féminine, et aucune joueuse féminine ne peut participer à une compétition 

masculine. 

 
JOUEUR ELIGIBLE  / ÂGE 

Pour toutes les compétitions de l'IIHF, il y a un âge minimum requis pour l'éligibilité des joueurs. Pour 

les compétitions spécifiques à un âge, notamment les U18 et les U20, il y a, à la fois, un âge minimum 

et un âge maximum requis pour l'éligibilité des joueurs. Seuls les joueurs qui remplissent les conditions 

d'âge minimum et/ou maximum pour une compétition de l'IIHF sont autorisés à participer à cette 

compétition. 

 Pour plus d'informations, veuillez consulter les statuts et règlements de l'IIHF. 

LES AUTORITES DISCIPLINAIRES COMPETENTES 

Les « autorités compétentes » font spécifiquement référence à l'organe disciplinaire de l'IIHF 

ayant compétence pour appliquer les présentes règles de jeu à l'affaire en question, comme 

indiqué et conformément aux statuts et règlements de l'IIHF, au code disciplinaire de l'IIHF et aux 

autres règles et règlements pertinents. Les autorités compétentes examineront tous les incidents 

sanctionnés par une pénalité de méconduite de match. 

En outre, les autorités compétentes ont le pouvoir d'examiner toutes les actions des joueurs, des 

entraîneurs et du personnel non joueur de l'équipe qui pourraient constituer une violation de ces 

règles de jeu. 

 Pour plus d'informations, veuillez consulter le Code disciplinaire de l'IIHF. 

ANTIDOPAGE 

L'adhésion à l'IIHF implique l'acceptation du code mondial antidopage et exige que les politiques, 

les règles et les programmes des MNA soient conformes au règlement sur le contrôle du dopage 

de l'IIHF, au code disciplinaire de l'IIHF et au code mondial antidopage. 

 Pour plus d'informations, veuillez consulter le Règlement sur le contrôle du dopage de l'IIHF et 

le code disciplinaire de l'IIHF. 

 

 

© Fédération Internationale du Hockey sur Glace 
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RÈGLE 1  PATINOIRE 

 

1.1. PATINOIRE 

 Les matchs sous la juridiction de l'IIHF doivent être joués sur une surface de glace appelée « Patinoire » et doivent respecter les dimensions comme 

les spécifications prescrites par l'IIHF ainsi que les présentes règles. 

Aucun marquage sur la glace n'est autorisé, à l'exception de ceux prévus par ces règles, à moins qu'une autorisation écrite spécifique n'ait été 

obtenue de l'IIHF. Les logos sur la glace ne doivent pas interférer avec les marques officielles sur la glace mises en place pour le bon déroulement 

du jeu. Dans l'intervalle entre les périodes, la surface de glace doit être resurfacée, sauf accord mutuel contraire.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2. DIMENSIONS 

La taille officielle de la patinoire doit être de 60 m de long et de 26 m à 30 m de large. Les coins doivent être arrondis selon un 

arc de cercle d'un rayon de 7,0 m à 8,50 m. Tout écart par rapport à ces dimensions pour toute compétition de l'IIHF nécessite l'approbation de 

l'IIHF. 

 ́Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI  ï Infographies. 

 

1.3. BANDES ET VITRES DE PROTECTION 

La patinoire doit être entourée par des « bandes ». La hauteur idéale de la bande au-dessus de la surface doit être de 1,07 m. À 

l'exception des marquages officiels prévus dans ces règles, toute la surface de jeu et la bande doivent être de couleur blanche 

sauf la « plaque de soubassement » au pied de la bande, qui doit être de couleur jaune clair. Toute variation par rapport à l'une des 

dimensions ci-dessus nécessite l'autorisation officielle de l'IIHF. 

Les bandes doivent être construites de manière que la surface faisant face à la glace soit lisse et exempte de toute obstruction ou de 

tout objet pouvant causer des blessures aux joueurs. 
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Apposée sur les bandes et s'étendant verticalement, doit être disposée une « vitre de protection » approuvée. La hauteur au-

dessus de la bande derrière les buts doit être de 2,4 m et sur une distance d'au moins 4,0 m depuis la « ligne de but » vers la 

ligne bleue. La hauteur au-dessus des bandes le long des côtés doit être de 1,8 m, sauf devant les bancs des joueurs. 

Des verres protecteurs sont nécessaires devant les Bancs de Pénalité. 

Les vitres de protection ainsi que l'équipement pour les maintenir en position doivent être correctement rembourrés ou 
protégés, et montés sur les bandes du côté extérieur de la surface de jeu, y compris le « filet de protection » décrit dans : 
 

 ́Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI ï Infographies. 

  Pour plus d'informations, reportez-vous au Guide des patinoires de l'IIHF. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.4. FILETS DE PROTECTION 

Un filet de protection doit être accroché aux extrémités de la patinoire, d'une hauteur, d'un type et d'une manière approuvés par l'IIHF. 

Le filet de protection doit être accroché au-dessus des vitres de protection en « Fond de zone » derrière les deux buts et doit s'étendre 

autour de la patinoire au moins jusqu'à l'endroit où la ligne de but rejoint la bande. 

Le filet de protection doit être installé de manière à protéger les spectateurs de la rangée supérieure des tribunes.  Ainsi, la hauteur du filet de 

protection est déterminée par la hauteur de la patinoire (bâtiment) et les particularités de la rangée supérieure des travées. 

 ́Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI - Infographies. 

 Pour plus dôinformations reportez-vous au Guide des patinoires IHF. 
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1.5. LIGNES 

Lignes de but: 

Une ligne rouge de 5 cm de largeur doit être tracée sur toute la largeur de la surface de la glace, à 4,0 m de chaque extrémité de celle-ci, et 

se poursuivre verticalement le long du côté des bandes. Cette ligne sera appelée la « ligne de but ». Les poteaux de but et l es filets doivent 

être placés de manière à rester immobiles pendant le déroulement du match. 

Territoire du gardien: 

Devant chaque but, une zone doit être délimitée par une ligne rouge de 5 cm de large, appelée « territoire de but ».  

Lignes bleues: 

La surface de jeu entre les buts serait divisée en trois (3) zones par des lignes de 30 cm de largeur et de couleur bleue, 

appelées ç lignes bleues è, qui sô®tireront compl¯tement ¨ travers la patinoire, parall¯lement aux lignes de but, et se 

poursuivront verticalement le long des bandes. Dans le cas où de la publicité serait autorisée sur les bandes, les lignes 

devront être marquées au moins sur la plaque de protection. 

Ligne centrale: 

Une autre ligne, de 30 cm de largeur et de couleur rouge, appel®e ç ligne centrale è, est trac®e de part et dôautre de la patinoire, au centre 

de la patinoire, parallèlement aux lignes de but et continue verticalement le long des bandes. Dans le cas où la publicité serait autorisée sur 

les bandes, les lignes devront être marquées au moins sur la plaque de protection. 

Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI ï Infographies. 

1.6. DIVISION OF ICE SURFACE 

Zone de défense: 

La partie de la surface de glace dans laquelle le but est situé sera appelée « Zone de Défense » de l'équipe qui défend ce bu t. 

Zone neutre: 

La partie centrale est dénommée « Zone Neutre ». 

Zone dôattaque: 

La partie la plus éloignée du but défendu sera la « Zone d'Attaque  

Playersô Bench Team A Playersô Bench Team B 

Defending Zone Team A 
Attacking Zone Team B 

Attacking Zone Team A 
Defending Zone Team B 

Penalty Box Team A Official Scorekeeper Box Penalty Box Team B 
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1.7. TERRITOIRE DE BUT / TERRITOIRE DES OFFICIELS DE JEU 

Territoire de but (marques sur la surface de la glace) : 

Devant chaque but, un territoire de but doit être marqué en rouge. La ligne marquée appartient à la zone de but. 

  Ễ Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI ï Infographies. 

 
Territoire de but / Espace : 

Le territoire du but comprend tout l'espace délimité par les lignes du cercle et s'étend verticalement jusqu'au sommet de la barre transversale. 

 ́Pour plus dôinformation, reportez-vous ¨ lôAnnexe  VI ï Infographies. 

 
On-ice Official Crease: 

In front of the Official Scorekeepersô Box, a semi-circular area is marked on the ice surface, called the "On-ice Officials Crease". 

A 5 cm wide red line with a radius of 3.0 m marks this crease area. 

 ́Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI ï Infographies. 

 

1.8. ZONE RESTREINTE DU GARDIEN DE BUT 

Derrière chaque but, une zone trapézoïdale est délimitée sur la surface de la glace, appelée « zone restreinte du gardien de but ». Les deux 

lignes rouges de 5 cm de large délimitent cette zone restreinte entre la ligne de but et la bande derrière le but. La dimension extérieure du 

marquage le long de la ligne de but est de 6,80 m tandis quôelle est de 8,60 m le long de la bande ; les lignes continuant verticalement sur la 

plaque de protection. 

Ễ Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI  ï Infographie. 

 

1.9. POINTS ET CERCLES DôENGAGEMENT 

Point et Cercle dôengagement au centre de la glace : 

Un point bleu circulaire de 30 cm de diamètre doit être marqué exactement au centre de la patinoire. Cet endroit sera 

d®sign® comme le ç Point dôengagement Central ». Ayant ce point comme centre, un cercle de 4,50 m de rayon doit être 

matérialisé par une ligne bleue de 5 cm de large. 

Points dôengagement en zone neutre : 

Deux (2) points rouges de 60 cm de diamètre doivent être marqués sur la glace dans la zone neutre à 1,50 m de chaque ligne bleue. Ces 

quatre (4) points seront d®sign®s sous le nom de ç Points dôengagement en Zone Neutre ». 

Dans le point dôengagement, deux lignes parallèles à 8 cm du haut et du bas du point sont tracées. La zone à l'intérieur des deux lignes doit 

être peinte en rouge, le reste doit être peint en blanc. Les points doivent être distants de 14,0 m et chacun doit être à une  distance uniforme 

des bandes adjacentes. 

Points et cercles dôengagement en fond de zone (zone d'attaque et de d®fense) : 

Dans les deux zones de fond et des deux c¹t®s de chaque but, des points et des cercles dôengagement doivent °tre marqu®s sur la glace. Les 

points dôengagement doivent avoir un diam¯tre de 60 cm. Ces quatre (4) points seront d®sign®s sous le nom de ç Points dôengagement de Fond 

de Zone è. Dans ce point dôengagement, deux lignes parall¯les seront trac®es ¨ 8 cm du haut et du bas de ce point. 

La zone à l'intérieur des deux lignes doit être peinte en rouge, le reste devant être peint en blanc.
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Les cercles doivent être délimités par une ligne rouge de 5 cm de large avec un rayon de 4,50 m à partir du centre des points dôengagement. 

En bordure ext®rieure des deux c¹t®s de chaque cercle dôengagement, et parall¯lement ¨ la ç Ligne de But è, deux lignes rouges de 5 cm de 

large, 60 cm de long et écartées de 1,70 m doivent être tracées. 

 

 À 30 cm du bord ext®rieur du point dôengagement, deux lignes rouges de 5 cm de largeur, devant mesurer 1,20 m de long et ¨ 45 cm l'une de 

l'autre, doivent être tracées parallèlement aux bandes latérales. Parallèle aux bandes de fond de zone, en commençant à l'ext rémité de la ligne 

la plus proche du point dôengagement, doit s'®tendre une ligne rouge de 5 cm de largeur sur 90 cm de longueur. 

 ́Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI ï Infographie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EPOINT DôENGAGEMENT ET CIRCLE CENTRALE    POINT DôENGAGEMENT ET CERCLE FOND DE ZONE 

 
 

1.10. NETTOYAGE DE LA GLACE 

Mis à part le surfaçage normal de la glace qui est effectué pendant les pauses entre chaque période de jeu, le cas 

échéant, des activités supplémentaires de déneigement peuvent être effectuées. 

 Pour plus d'informations, reportez-vous aux IIHF Lignes directrices pour les patinoires. 
 

RÈGLE 2  POTEAUX DE BUT ET FILETS 

2.1. POTEAUX DE BUT 

Chaque patinoire doit avoir deux (2) « Buts », un à chaque extrémité de la patinoire. Le « But » est composé d'un cadre et d'un filet. 

L'extrémité ouverte du but doit faire face au centre de la glace. 

Chaque but doit être situé au centre de la ligne de but à chaque extrémité et doit être installé de manière à rester immobile pendant la 

progression du match. Les poteaux de but doivent être obligatoirement maintenus en place au moyen de picots flexibles fixés dans la glace 

ou le sol, mais qui n'empêche pas le but de se déplacer de ses ancrages lors d'un contact important. 

Les trous pour les poteaux de but doivent être situés exactement sur la ligne de but. 

Les poteaux de but doivent être d'une conception et d'un matériau approuvés, s'étendant verticalement à 1,22 m au-dessus de la surface de 

la glace et être écartés à 1,83 m de distance mesurée depuis l'intérieur des poteaux. Une barre transversale du même matériau  que les 

poteaux de but doit s'étendre du haut d'un poteau au sommet de l'autre. Les poteaux de but ainsi que la barre t ransversale doivent être 

peints en rouge et toutes les autres surfaces extérieures doivent être peintes en blanc. 
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2.2. FILET DE BUT 

Un filet d'une conception approuvée, fait de corde de nylon blanc, devant être attaché à chaque partie du cadre de but, doit être fixé 

de sorte à empêcher le puck de s'immobiliser à l'extérieur de celui-ci tout en étant tendu de manière à maintenir le puck dans le but. 

Une jupe en tissu de nylon blanc épais ou en toile blanche épaisse doit être lacée autour de la plaque de base du cadre du bu t de 

façon à protéger le filet contre les coupures ou les bris. 

Un rembourrage protecteur doit être fixé de manière à ne pas empêcher le puck de traverser complètement la ligne de but. 

Ce rembourrage doit être en retrait de 15 cm depuis l'intérieur du poteau de but. Cette jupe ne doit pas dépasser de plus de 2,5 

cm au-dessus de la plaque de base. Le cadre du but doit être entouré d'un filet en nylon pour clore complètement l'arrière du but 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLE 3 BANCS 
 

3.1. BANCS DES JOUEURS (ÉQUIPES) 

Chaque patinoire doit être équipée de sièges ou de bancs à l'usage des joueurs des deux équipes. Les équipes doivent utiliser le 

même banc des joueurs pendant toute la durée d'un match. Les zones dô®quipe fournies, les équipements fournis, y compris les 

bancs et les portes, doivent être uniformes pour les deux équipes. 

Les bancs des joueurs doivent être placés immédiatement le long de la glace aussi près que possible du centre de la patinoire. 

Deux (2) portes pour chaque banc des joueurs doivent être de taille ainsi que d'emplacement uniforme et aussi proche que poss ible 

des vestiaires. 

Chaque banc des joueurs doit avoir une longueur de 10 m et une largeur de 1,50 m et, lorsqu'il est situé dans la zone proche des 

spectateurs, doit °tre s®par® des spectateurs par une vitre protectrice afin dôassurer la protection n®cessaire aux joueurs et officiels 

d'équipe. 

Les bancs des joueurs doivent être du même côté de la surface de jeu, face aux bancs de pénalité et doivent être séparés entre 

eux par une distance substantielle, si possible. 

 ́Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI ï Infographies. 

 Pour plus d'informations, reportez-vous aux Lignes directrices et Codes d'événements de l'IIHF. 
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3.2. BANCS DES PÉNALITÉ 

Chaque patinoire doit être équipée de bancs ou de sièges désignés sous le nom de « Banc de Pénalité ». 

Des bancs de pénalités séparés doivent être fournis pour chaque équipe et ils doivent être situés sur le côté opposé de la table 

de marque, directement, en face des bancs des joueurs. Les équipes doivent utiliser le « Banc de Pénalité » en face de leur 

banc de joueurs et doivent utiliser le même « Banc de Pénalité » pendant toute la durée d'un match. 

Chaque « Banc de Pénalité » doit mesurer au moins 4,0 m de longueur sur 1,50 m de largeur et doit être séparé des 

spectateurs par une vitre protectrice afin dôassurer la protection n®cessaire aux joueurs. 

Chaque « Banc de Pénalité » doit être de la même taille ainsi que de la même qualité, n'offrant aucun avantage à l'une ou l'autre 

des équipes et ne doit avoir qu'une seule porte pour l'entrée comme la sortie, ne devant être actionnée uniquement que par le 

« Responsable du Banc de Pénalité ». 

Seuls les « Responsables du Banc de Pénalité », les joueurs pénalisés et les officiels de match sont autorisés à accéder aux 

bancs de pénalité. 

Pour plus d'informations, reportez-vous à l'Annexe VI  ï Infographies 

 

RÈGLE 4  ÉQUIPEMENT DE SIGNALISATION ET DE CHRONOMÉTRAGE 

4.1. ÉQUIPEMENT DE SIGNALISATION 

Chaque patinoire doit être équipée d'un dispositif sonore approprié qui sonnera automatiquement à la fin de chaque période de jeu. Si le 

dispositif sonore ne parvient pas à sonner automatiquement à l'expiration du temps de jeu, le facteur déterminant pour savoir  si la période 

est terminée sera le temps de jeu affich® sur le chronom¯tre du panneau dôaffichage. 

> Pour plus d'informations, reportez-vous aux codes et règlements technologiques de l'IIHF 

 

4.2. ÉQUIPEMENT DE CHRONOMÉTRAGE 

Chaque patinoire doit °tre ®quip®e dôun tableau dôaffichage ®lectronique quelle que soit sa forme, dans le but de tenir les 

spectateurs, les joueurs, le personnel des équipes et les officiels du jeu précisément informés de tous les éléments de temps  à 

toutes les étapes du jeu, y compris le temps restant à jouer dans chaque période, comme celui restant à purger par les joueurs 

pénalisés de chaque équipe.  

Le chronomètre est activé par la mise en jeu du puck par un arbitre et doit être arrêté par le sifflet d'un arbitre. Lôenregistrement du temps pour 

chaque instant de jeu comme pour chaque temps de pénalité, doit indiquer le temps restant à jouer ou à purger (compte à rebours). 

Le tableau dôaffichage doit donner une mesure du temps restant en dixi¯mes (1/10) de seconde pendant la dernière minute de chaque période. 

 Pour plus d'informations, reportez-vous aux Codes et réglementations technologiques de l'IIHF 
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RÈGLE 5 ÉQUIPE 

5.1. JOUEURS QUALIFIÉS 

Un match est disputé entre deux équipes qui jouent sous la direction des arbitres présents sur la glace ainsi que des officie ls hors de la glace. 

Une équipe doit être composée de vingt-deux (22) joueurs. Pas plus de vingt (20) joueurs de champ et deux (2) gardiens de but ne sont 

autorisés. Pour le besoin des présentes règles de jeu, toute référence au « Joueur » désigne à la fois les patineurs et les gardiens de but. Toute 

référence au « Gardien de But » signifie que la section de la règle est spécifique aux gardiens de but.  

Avant le début de chaque match, le responsable d'équipe, entraîneur de chaque équipe doit inscrire sur la "Composition d'Équipe" la liste 

des joueurs éligibles au match. Pour qu'une équipe puisse prendre part à un match, elle doit être capable d'aligner sur la glace au moins 5 

joueurs de champ et un gardien de but au début du match. 

Seuls les joueurs éligibles peuvent être inscrits sur la composition d'équipe. Les joueurs qui sont inscrits à un tournoi ou évènement mais 

qui ne sont pas inscrits sur la feuille de match officielle peuvent participer à l'échauffement. 

Au moins soixante (60) minutes avant le début du match, un représentant de chaque équipe doit fournir au marqueur officiel la  composition 

dô®quipe (liste des noms et les numéros correspondants des maillots des joueurs équipés), y compris les noms du capitaine et des 

capitaines assistants. Aucun changement n'est permis sur la feuille de match après le début du match 

Avant le match, si un officiel (arbitre ou officiel hors glace) remarque qu'un joueur est équipé mais n'a pas été inscrit sur la feuille de match 

officielle, l'arbitre doit en informer l'équipe fautive afin que la correction puisse être faite sur la feuille de match sans  qu'aucune pénalité ne 

soit infligée 

Dans les tournois IIHF, au plus tard deux minutes avant le début du match, un représentant de chaque équipe doit confirmer la  composition 

dô®quipe mais les joueurs peuvent encore °tre ajout®s ou supprim®s jusquôau premier engagement du match. 

Le règlement interdit à une équipe de jouer à plus de six (6) joueurs (un gardien de but et cinq joueurs de champ) sur la glace, durant le jeu, 

lorsque l'équipe n'est pas pénalisée.  

 ́Règle 74 ï Surnombre. 

 
Une équipe doit aligner au moins quatre (4) joueurs un (1) gardien de but et trois (3) joueurs de champ), si deux (2) joueurs ou plus sont 

pénalisés. Une équipe doit mettre le nombre requis de joueurs sur la glace pour reprendre le jeu. 

ü Règle 66 ï Match forfait 

  Pour plus d'information, se référer au « Règlement sportif de l'IIHF et Statuts et règlements de l'IIHF  

 

5.2. JOUEURS NON QUALIFIÉS 

Seuls les joueurs figurant sur la feuille de match soumis au marqueur officiel avant le match peuvent participer au match. Le facteur 

déterminant lorsqu'il s'agit de définir si un joueur est qualifié est que le nom du joueur, et pas nécessairement le numéro du joueur, doit être 

correctement répertorié par le responsable d'équipe ou l'entraîneur de cette équipe. 

Chaque fois qu'un joueur non qualifié est porté à la connaissance de l'arbitre, le joueur non qualifié sera retiré du jeu et l'équipe ne pourra 

pas le remplacer par un autre joueur de sa liste. 

Aucune pénalité supplémentaire ne doit être infligée, mais un rapport d'incident doit être transmis aux autorités compétentes. Pour un 

gardien de but non qualifié, voir la règle 5.3 - Gardien de but. 

Si un but est marqu® alors qu'un joueur non qualifi® est sur la glace (qu'il ait ®t® impliqu® dans lôaction de but ou non), le but sera refusé. 

Cela ne s'applique qu'au but marqué lors de l'arrêt du jeu lors duquel le joueur a été reconnu non qualifié. Tous les autres buts marqués 

précédemment par l'équipe du joueur non qualifié (qu'il ait été sur la glace ou non) seront validés. 
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Si un joueur se voit infliger une p®nalit® et qu'au cours de cette p®nalit®, il appara´t quôil est un joueur non qualifi®, il sera retiré du jeu et un 

autre joueur de son équipe, désigné par l'entraîneur, devra purger le reste de la pénalité. 

Aucune pénalité supplémentaire ne doit être infligée mais un rapport d'incident doit être transmis aux autorités compétentes  

< Pour plus d'informations, reportez-vous aux Lignes directives et Code des événements de l'IIHF. 

5.3. GARDIEN DE BUT 

Chaque équipe aura le droit à un (1) gardien de but sur la glace à la fois. Le gardien de but peut être retiré et remplacé par un autre joueur 

de champ. Un tel remplaçant ne bénéficie pas des privilèges du gardien de but. 

Chaque équipe doit avoir sur son banc des joueurs, ou sur une chaise juste à côté du banc des joueurs (ou à proximité), un gardien de but 

remplaçant qui doit toujours être entièrement équipé et prêt à jouer. 

Chaque équipe doit avoir deux (2) gardiens de but inscrits sur la feuille de match officielle. Des exceptions à cette règle sont permises dans 

certains championnats de l'IIHF où un seul (1) gardien ou un troisième (3e) gardien est autorisé- se référer aux Lignes directives et Code 

des événements de l'IIHF 

Si le (ou les) gardiens de but de la liste sont dans lôincapacit® de tenir leur r¹le, cette ®quipe aura le droit de faire jouer tout gardien 

de but qualifi®. Dans le cas o½ les deux (2) gardiens de but normalement pr®vus sont bless®s ou dans lôincapacit® de tenir leur rôle 

dans un enchaînement rapide, le troisième (3e) gardien de but disposera d'un temps raisonnable pour sô®quiper, en plus d'un 

échauffement de deux (2) minutes (sauf lorsqu'il entre dans le jeu pour défendre contre un « Tir de Pénalité »).  

Si, toutefois, le troisième (3e) gardien de but est équipé et sur le banc des joueurs lorsque le deuxième (2e) gardien de but devient 

inapte, le troisième (3e) gardien de but entrera immédiatement en jeu et aucun échauffement ne sera autorisé.  

< Pour plus d'informations, référez-vous aux Lignes directives et Code des événements de l'IIHF. 

5.4. COACHES ET OFFICIELS Dô£QUIPE 

Seuls les joueurs équipés et les officiels d'équipe dûment enregistrés sur la feuille de match sont autorisés à occuper les bancs des joueurs 

fournis. 

Chaque équipe doit avoir au moins, et pas plus de huit (8) membres du personnel derrière l'équipe sur le banc des joueurs pour agir en tant 

qu'entraîneur et au moins un (1) entraîneur qualifié ou expert médical pour traiter les joueurs en cas de blessure. 

5.5. OFFICIELS DôÉQUIPE ET TECHNOLOGIE 

Les officiels dô®quipe qui se trouvent sur ou ¨ proximit® du banc des joueurs pendant le match peuvent utiliser une technologie radio pour 

contacter d'autres membres du personnel de l'équipe dans une zone désignée par l'IIHF. 

D'autres formes de technologie sont autorisées uniquement à des fins de coaching (par exemple : statistiques, tracking) et ne peuvent être 

utilisées pour tenter d'influencer les décisions des officiels sur la glace de quelque façon que ce soit. Si la technologie nôest pas utilis®e 

comme il se doit une pénalité sera infligée selon :  

 ́Règle 39 ï Incorrection envers les officiels. 

 

5.6. ECHAUFFEMENT DôAVANT MATCH SUR LA GLACE 

Lors de l'échauffement sur glace, tout l'équipement de protection doit être porté correctement. Les joueurs inscrits à un championnat de 

l'IIHF et ne figurant pas sur la «Feuille de match» peuvent participer à un « échauffement d'avant-match » sur la glace. Aucun joueur ne 

peut s'échauffer sur la glace ¨ la fin d'une p®riode ou lors dôun arr°t de jeu  
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Aucune pénalité ne doit être infligée mais un rapport d'incident doit être soumis aux autorités compétentes.  

 < Pour plus d'informations, reportez-vous au Règlement sportif de l'IIHF 

 
 

RÈGLE 6  CAPITAINE ET ASSISTANTS CAPITAINE 

6.1. CAPITAINE 

Un (1) capitaine sera nommé par chaque équipe, et eux seuls auront le privilège de discuter avec les arbitres de toute question rela tive à 

l'interprétation des règles pouvant survenir au cours d'un match. 

Le capitaine doit porter la lettre « C », d'une hauteur d'environ 8 cm et de couleur contrastée, bien en vue sur le devant de son maillot. 

Aucun «Co-capitaine» n'est autorisé. Un (1) capitaine et pas plus de deux (2) assistants sont autorisés ï voir Règle 6.2 ï Capitaines 

suppléants. 

Tout capitaine, tout assistant ou tout joueur qui quitte le banc des joueurs et émet une protestation ou intervient auprès des officiels à 

quelque fin que ce soit se verra infliger une pénalité mineure pour « Attitude Antisportive ». 

Règle 39 ï Incorrection envers les officiels. 

 
Si cette protestation continue, ils peuvent se voir infliger une pénalité de méconduite, et si cela se poursuit, une pénalité  de méconduite pour 

le match sera infligée. 

Une réclamation concernant une pénalité n'est pas une question « relative à l'interprétation des règles » et une pénalité mineure sera 

infligée à tout capitaine, assistant ou autre joueur faisant une telle réclamation. 

L'arbitre et le marqueur officiel doivent être informés, avant le début de chaque match, du nom du capitaine et des assistants des deux 

équipes. 

Une équipe ne peut pas changer son capitaine ou ses assistants pendant une rencontre. Si un capitaine est expulsé d'un match ou ne peut 

pas jouer tout le match en raison d'une blessure, l'un des assistants doit assumer ses fonctions. 

Si le capitaine et un assistant sont tous deux sur la glace, seul le capitaine est autorisé à parler à l'arbitre d'un point d 'interprétation. Si le 

capitaine ou lôassistant quitte le banc des joueurs sans y être invité par l'arbitre, il sera pénalisé en conséquence. 

Aucun entraîneur joueur, responsable d'équipe ou gardien de but n'est autorisé à agir en tant que capitaine ou capitaine supp léant. Règle 

39 ï Incorrection envers les officiels. 

 

6.2. ASSISTANTS 

Si le capitaine n'est pas sur la glace, un assistant présent sur la glace se verra accorder les privilèges du capitaine.  

Les assistants doivent porter la lettre « A » d'environ 8 cm de hauteur et de couleur contrastante, bien en vue sur le devant de leur maillot. 

 
RÈGLE 7  ALIGNEMENT INITIAL 

Cette r¯gle ne sôapplique pas lors des championnats IIHF. 
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RÈGLE 8  JOUEURS BLÉSSES 

8.1. JOUEURS BLÉSSES  

Lorsqu'un joueur est blessé ou contraint de quitter la patinoire pendant un match, il peut se retirer du match et être remplacé par un 

remplaçant, mais le jeu doit continuer sans que les équipes ne sortent de la glace. 

Pendant le jeu, si un joueur blessé souhaite quitter la glace et être remplacé par un remplaçant, il doit le faire au banc des joueurs et non 

par une autre sortie menant hors de la patinoire. Il ne s'agirait alors pas d'un changement de joueur légal et donc si une te lle infraction se 

produisait, une pénalité de banc mineure serait infligée. 

Si un joueur pénalisé a été blessé, il peut se rendre au vestiaire sans prendre place au banc des pénalités. L'équipe pénalisée doit 

immédiatement placer un joueur remplaçant au banc des pénalités, qui purgera la pénalité jusqu'à ce que le joueur blessé soit en mesure 

de reprendre le jeu. Il remplacera alors son coéquipier au banc des pénalités au prochain arrêt de jeu. En cas de violation de cette règle, 

une pénalité mineure de banc sera infligée. 

Si le joueur pénalisé blessé qui a été remplacé au banc des pénalités retourne à son banc des joueurs avant l'expiration de sa pénalité, il ne 

sera pas autorisé à jouer avant que sa pénalité ne soit expirée. Cela inclut les pénalités coïncidentes lorsque son remplaçan t est toujours au 

banc des pénalités en attente d'un arrêt de jeu. 

Le joueur blessé doit attendre que son remplaçant soit libéré du banc des pénalités avant de pouvoir jouer. Si, toutefois, il  y a un arrêt de jeu 

avant l'expiration de sa pénalité, il doit alors remplacer son coéquipier au banc des pénalités et est alors qualifié pour revenir une fois sa 

pénalité expirée. 

Lorsqu'un joueur est blessé au point de ne pas pouvoir continuer à jouer ou se rendre à son banc des joueurs, le jeu ne doit pas être arrêté 

tant que l'équipe du joueur blessé n'a pas obtenu le contrôle du puck. Si l'équipe du joueur est en « contrôle du puck » au moment de la 

blessure, le jeu doit être immédiatement arrêté à moins que son équipe ne soit en position de marquer.  

Dans le cas où il est évident qu'un joueur a subi une blessure grave, l'arbitre et/ou le juge de lignes peuvent arrêter le jeu immédiatement. 

Lorsqu'un joueur est blessé et qu'il y a un arrêt de jeu, un médecin d'équipe (ou un autre membre du personnel médical) peut se rendre sur 

la glace pour soigner le joueur bless® sans attendre lôautorisation de l'arbitre. 

Lorsque le jeu a été arrêté par l'arbitre ou le juge de lignes en raison d'un joueur blessé, ou chaque fois qu'un joueur blessé est soigné sur la 

glace par l'entraîneur ou le personnel médical, ce joueur doit être remplacé immédiatement. Ce joueur blessé ne peut pas retourner sur la 

glace tant que le jeu n'a pas repris. 

Lorsque le jeu est arrêté pour un joueur blessé, la « mise en jeu » qui s'ensuit doit être effectuée au point de mise en jeu dans la zone la 

plus proche de l'emplacement du puck lorsque le jeu a été arrêté. 

Lorsque l'®quipe du joueur bless® a le contr¹le du puck dans la zone offensive, lôengagement doit °tre effectu® au point dôengagement le 

plus proche dans la zone neutre. 

Lorsque le joueur blessé est dans sa zone défensive et que l'équipe attaquante est en « possession du puck » dans la zone offensive, 

lôengagement doit °tre effectu® au point dôengagement le plus proche dans la zone de l'®quipe d®fensive. 

Un joueur qui s'allonge sur la glace en feignant une blessure ou en refusant de se lever de la glace se verra infliger une pénalité mineure. 
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8.2. GARDIEN DE BUT BLESSÉ 

Si un gardien de but subit une blessure ou tombe malade, il doit être prêt à reprendre le jeu immédiatement ou doit être remplacé 

par un gardien de but remplaçant et aucun délai supplémentaire ne sera accordé pour permettre au gardien de but blessé ou 

malade de reprendre son poste. Aucun échauffement ne sera autorisé pour un gardien de but remplaçant lors de tous les matchs. 

Le gardien de but remplaçant sera soumis aux règles régulières régissant les gardiens de but et aura droit aux mêmes privilèges. 

Lorsqu'un remplacement du gardien de but blessé a été effectué, ce gardien de but blessé n'est pas autorisé à reprendre son poste 

avant le prochain arrêt de jeu. Pour une violation de cette règle, une pénalité mineure pour « Retard de Jeu » sera infligée.  

Lorsque le jeu a été arrêté par l'arbitre ou le juge de lignes en raison d'un gardien de but blessé, ce gardien de but ne doit être 

remplacé uniquement s'il doit se rendre au banc des joueurs pour recevoir des soins médicaux. 

Lorsqu'une blessure est survenue à un gardien de but et qu'il y a un arrêt de jeu, un médecin d'équipe (ou un autre membre du 

personnel m®dical) peut aller sur la glace pour soigner le joueur bless® sans attendre lôautorisation de l'arbitre. 

Si le médecin ou le personnel médical est venu sur la glace pour s'occuper du gardien de but et à condition qu'il n'y ait pas de 

temps perdu indûment, le gardien de but peut rester en jeu. Cependant, aucun temps supplémentaire ne sera accordé par l'arbit re 

dans le but de permettre au gardien de but blessé de reprendre sa position (c'est-à-dire, pas d'échauffement). 

 
8.3. SANG 

Un joueur qui saigne ou qui a du sang visible sur son équipement ou son corps sera exclu de la glace au prochain arrêt de jeu . Ce joueur ne 

sera pas autorisé à reprendre le jeu tant que le saignement n'aura pas été arrêté et que la coupure ou l'abrasion n'aura pas été recouverte 

(si nécessaire). Il est nécessaire que tout équipement et/ou maillot souillé soit correctement désinfecté ou échangé. 
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